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Quartier des Capucins 
 

L’implantation des Capucins à Lyon 
 

En 1574, le frère Jérôme de Milan, Capucin, est envoyé 
à Lyon par le commissaire général de l’ordre. Il loge 
chez un compatriote, riche banquier, Pompée Porro et, 
ensemble, ils vont faire construire un monastère pour 
les religieux. Pour cela ils achètent à Guillaume de 
Gadagne, un terrain sur le coteau de Montauban, dans 
le quartier Saint-Paul. La popularité du couvent entraîne 
la nécessité de construire un autre couvent. 
 

 
Plan du tènement des Capucins et de celui acheté par eux à 

Spinachi vers 1620, Archives Départementales du Rhône 

 
Plan scénographique de Lyon (extrait) : quartier 

des Capucins vers 1550 – AML 2SAT_6 
 
Les Capucins du Petit Forez 
 

Ce second couvent est implanté au pied des Pentes de la Croix-Rousse, près de la Grande-Côte et de la 
porte Saint-Marcel, sur une propriété appelée « le Petit Forez » car elle avait appartenu au XIVe siècle, à 
un riche marchand de Lyon, Jean de Forez. En 1622, elle est achetée par André Coste, généreux banquier 
génois, qui la donne aux Capucins. Cette année-là, la reine Anne d’Autriche assiste à la pose de la 
première pierre de l’église qu’elle fait construire à ses frais et qui sera consacrée en 1635. 
 

 
Plan général des bâtiments et jardin des ci-devant Capucins du petit Foret, 

à Lyon ce 4 messidor an 4 (22 /06/1796) – AML 1S019 
 
Le couvent des Capucins 
 

Le couvent comprenait une église ornée de 11 tableaux de 
Thomas Blanchet, une bibliothèque de 4 000 ouvrages, un 
grand potager, une promenade, plusieurs fontaines et, des 
vignes. À côté se trouvait une chapelle.  
 

Il ne subsiste de cet ensemble que les premiers niveaux de 
la cour du 6 rue des Capucins qui furent grandement 
transformé au XIXe siècle et abritèrent un temps la 
« maison de la Banque ».  

6 rue des Capucins 
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La vente du couvent après 
la Révolution 
 

À la Révolution est décrétée la 
confiscation et la vente des biens 
religieux, qui deviennent « biens 
nationaux ». En 1790, il n’y a 
plus que 18 pères Capucins dans 
le couvent, la plupart d’entre eux 
acceptent de quitter la vie 
monastique. Cependant, le 
couvent ne sera vendu qu’à la 
mi-1796. C’est alors que le 
quartier prend une nouvelle 
orientation. À partir de 1810, la 
ville ouvre la rue des Capucins et 
les deux voies perpendiculaires 
(Coustou / Coysevox et abbé 
Rozier / Saint-Polycarpe). 

 
Frères Capucins en 1796 

Archives départementales du Rhône 

 
Inventaire des biens 

du couvent des Capucins, ADR 
 

L’orientation de la rue est 
déterminée par le souci des 
autorités de préserver les 
bâtiments des Ursulines qui 
servent de caserne aux soldats 
de passage à Lyon. Une place 
ronde voit le jour au milieu de la 
rue des Capucins : la place 
Faurez, puis du Forez.  

Plan du projet d’ouverture de la rue des Capucins – AML 3 S417 
 

Sur cette place, une monumentale fontaine 
avec deux bassins sera installée. Elle était 
dédiée à Jean-Xavier Bureau de Pusy, préfet du 
Rhône, qui fut président de l'Assemblée 
constituante. Les fuites incessantes et la gêne 
pour la circulation font que la fontaine sera 
rapidement déplacée sur la place Croix-Paquet. 
Elle a disparu depuis.  
 

Au centre de la place, au lendemain de la 
Révolution de 1848, des citoyens du quartier 
des Capucins organisèrent la plantation d’un 
arbre de la Liberté, sous le patronage de la 
« Société des Voraces », qui rassemblait les 
ouvriers républicains de la Croix-Rousse.  

Place Croix-Paquet,  
Musée Gadagne, Fonds Justin Godard 

 

Le quartier s’urbanise et devient le centre du négoce de la 
soie. Les nouveaux immeubles sont principalement 
occupés par des Négociants. 
À proximité, la Condition des Soies permet un 
développement rapide. 
 

Le développement de fibres synthétiques va mettre à mal 
le commerce lié à la soie. 
Le quartier des Capucins se reconvertit et se recentre 
après la seconde guerre et particulièrement après les 
années 1960 vers le commerce de confection et de vente 
de tissus en gros. 
Après le départ des grossistes, le quartier a changé de 
physionomie.  

Conditions des soies, BmL 
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